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Le peuple de Zurich a fait usage de son droit de repousser
les lois qui lui déplaisent, en rejetant pour la seconde fois la loi
sur le traitement des employés. Considérant que le traitement
d'un assez grand nombre de fonctionnaires est dans une
disproportion tout à fait choquante avec le coût des denrées les plus
nécessaires à la vie, le Conseil d'Etat a demandé au Grand Conseil

un crédit qui lui permette de remédier aux inconvénients
les plus criants; le Grand Conseil a adopté cette proposition, qui
était admissible au point de vue de la forme, mais qu'on ne saurait

guères considérer comme un compliment à l'égard du
referendum. Les forestiers de district ont quelque peu profité de

cette décision, car le Conseil d'Etat leur a accordé un supplément
de traitement de 20U fr.

Dans une foret de la ville de Winterthour on a abattu un
sapin blanc, qui a fourni un peu plus de 500 pieds cubes de masse

solide, et qui a été vendu 600 fs.

SSulletiii de l'étranger.
Italie. Nous avons déjà eu l'occasion de mentionner dans ce

journal le zèle que déploie M. Bernard Dürer, à Tremezzo sur
le lac de Côme, pour le développement de l'économie forestière
dans ce pays; il a été chargé par la société d'agriculture de Côme
d'assister à la réunion des forestiers suisses à Locarno. Il en a

fait l'objet d'un rapport, dont un exemplaire a été transmis au
Comité permanent.

Il a aussi envoyé à notre société une brochure intitulée
Sylviculture. Cet ouvrage constate que des particuliers et des
sociétés d'agriculture font des efforts dignes d'éloges, en attendant
qu'une nouvelle loi forestière soit élaborée et assure aux améliorations

forestières le concours de l'Etat et des conseils provinciaux.

Ce n'est que lorsque ce but sera atteint, et que l'on aura
un personnel d'employés possédant les connaissances scientifiques
nécessaires, que l'économie forestière prendra tous les développements

dont elle est susceptible. Pour former des hommes de l'art
on a fondé l'Ecole Royale de Vallombrosa.

Mais cette mesure ne sufïit pas encore; il faut répandre
l'instruction parmi le peuple et lui faire comprendre l'utilité et l'im-
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porlance de l'économie forestière par des écrits à la portée de
tout le monde. La société d'agriculture de Côme s'est adressée
«au ministère de l'agriculture pour l'engager à prendre des
mesures dans ce sens, mais elle n'a pas encore reçu de réponse.

Comme exemple à suivre, îa brochure mentionne les cultures
forestières qui ont été faites par le comte Turali et le marquis
Trotti à la villa Albese et à Belaggio sur le lac de Côme, les
cultures très étendues qui ont été exécutées, dans les 30 dernières
années, par l'inspecteur forestier Simoni, sur la croupe de l'Apennin
central entre Calmadoli et la Falterona. Il y a encore là des
boisés magnifiques mais isolés derniers vestiges des hautes
futaies qui couvraient autrefois les Apennins. Le reste de cette
chaîne de montagnes est tout à fait dénudé, surtout du côté de
la mer Adriatique et c'est pour cela que le sol y est si maigre
et si dépourvu de végétation. Il en résulte que la population
est pauvre et très retardée dans la civilisation.

L'école forestière de Valîombrosa possède des pépinières
modèles qui sont parfaitement entretenues.

M. Durer fait suivre ces détails de courtes instructions sur
la récolte et la conservation de différentes graines forestières et
sur les semis et il ajoute quelques mots sur les particularités
des essences quant au sol et au climat. Pour terminer il résume
comme suit les mesures qu'il serait urgent de prendre pour relever
l'économie forestière.

Le gouvernement derait :

1. encourager et diriger les cultures forestières et les reboi¬
sements,

2. aviser aux moyens de faire connaître plus généralement la
grande importance des forêts et des reboisements,

3. offrir des primes pour les meilleures pépinières et les cul¬
tures les plus étendues,

<i. élaborer des lois et des règlements forestiers et en surveiller
l'exécution stricte,

5. faire établir et entretenir avec soin une forêt domaniale
modèle dans chaque province montagneuse.

Nous souhaitons vivement que le gouvernement italien prenne
les mesures qu'on lui propose, et en poursuive l'exécution avec
toute l'énergie nécessaire.

Il me reste encore à adresser à M. Dürer des remerciements
publics pour un envoi considérable de fruits, provenant en partie
d'essences très rares; dans le nombre se trouvait un cône
magnifique du Pinns sabiniana, qui croît sur les bords du lac de Côme,
et un autre encore plus rare de l'Araucaria brasiliensis, qui provient
des bords du lac Majeur. Cet envoi a été transmis à la collection
forestière de l'école polytechnique fédérale, et se trouve maintenant
chez M. le professeur Cramer, qui s'est chargé des déterminations..

Coaz.
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